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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon, le 1 5 JAN. 2013 
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Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Marie-Christine BENINCASA 
& : 0472613735 
€ : marie-christine.benincasa@rhone.gouv.fr 

ARRETE 

portant renouvellement de l’agrément de la société MUNOZ 

pour effectuer des opérations de stockage, dépollution, démontage dans son centre VHU 

situé 11, chemin du Génie à VENISSIEUX 

Agrément n° PR 69 00022D 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU 

et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs 
de véhicules, de broyeurs agréées et des démolisseurs agréés de véhicules hors d’usage ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 

du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 

par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 21 septembre 1976 régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société MUNOZ dans son établissement situé 11, chemin du Génie à 

VENISSIEUX ; 

Direction départementale de la protection des populations — 245, rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 h - tél. : 04 72 61 37 00 - ddpp@rhone.gouv.fr 

 



VU Parrêté préfectoral du 26 février 2007 portant agrément de la société MUNOZ pour 
effectuer des opérations de stockage, dépollution, démontage et découpage des véhicules 

hors d’usage dans son établissement à VENISSIEUX, 11 chemin du Génie ; 

VU la demande de renouvellement présentée le 30 janvier 2012 par la société MUNOZ pour 

son centre VHU (véhicules hors d’usage) situé 11 chemin du Génie à VENISSIEUX ; 

VU le rapport en date du 12 novembre 2012 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 19 décembre 2012 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement d’agrément présentée par la société 

MUNOZ comporte l’ensemble des renseignements renseignements mentionnées à 

l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT, en outre, que les conditions d’exploitation de cette installation permettent 
d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L S11-1 du code de 
l’environnement, en limitant notamment les impacts en matière de pollution de l’air, des 

eaux et de nuisances sonores, ainsi qu’en terme de déchets : 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il peut être réservé une suite favorable à la 

demande de renouvellement d’agrément présentée par la société MUNOZ, pour son 

centre à VENISSIEUX ; 

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l'article 
R 512-31 et R 515-37 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

La société MUNOZ, située 180/182 avenue Francis de Pressencé, est agréée pour une 

nouvelle durée de six ans, prenant effet à compter de la notification du présent arrêté, pour 

effectuer les opérations de stockage, dépollution et démontage des véhicules hors d'usage.  



Le numéro d’agrément, PR 69 00022D, initialement attribué à la société précitée, demeure 

identique. 

ARTICLE 2 

La société MUNOZ est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'article 1 du 
présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges 

annexé au présent arrêté ; 

ARTICLE 3 

La société MUNOZ à Vénissieux est tenue, d’afficher de façon visible à l’entrée de son 

installation son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

ARTICLE 4 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de VENISSIEUX et à la direction 
départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement) et pourra ÿ être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 

identique. 

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 5 
Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
linstallation présente pour les intérêts visés aux articles L'211-1 et L 511-1, dans un délai 
d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision ; 

À peine d'irrecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 

d'un timbre fiscal de 35 euros.  





ARTICLE 6 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 

populations et le directeur régional de l'environn ement, de l'aménagement et du logement 

Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire de VENISSIEUX, chargé de l'affichage prescrit à l'article 4 précité, 

e à l’exploitant. 

Lyon, le 15 JAN. 2093 

Le Préfet, 

Pour le Préfet 
La Secrétaire ps rale, . AE 

Isabelle DAVID 
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CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N° PR 69 00022D.. du sl, 2013 

CENTRE VHU DE VENISSIEUX, 11 chemin du Génie 

Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement : 

1° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de réaliser les opérations de 

dépollution suivantes avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage : 

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les 

filtres à carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du 

moteur ; 

— les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont 

retirés ou neutralisés ; 

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de 

vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les 

liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, 

et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne 

soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ; 

— le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont 
obligatoires en vue de leur traitement ; 

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 

automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés 

de leurs marques ; 

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications 

fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les 

modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 

valorisation. 

2° La société MUNOZ retire les éléments suivants du véhicule : 

— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le 

centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre 

VHU ou un broyeur agréé ; 

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 

fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule 

par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en 

tant que matériaux ; 

— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre 

VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013. 

3° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de contrôler l'état des 

composants et éléments démontés en vue de leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur 

traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. 
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Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de 
respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 

l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation . 
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et 
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les 

opérations de dépollution visées au 1° du présent article. 

4° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de ne remettre : 

— les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur 

agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de 

traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès 
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des 
dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets ; 

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant 

les dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de communiquer chaque année 
au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme électronique, à partir de 2013, la 

déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

{, Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 

l'environnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 

La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

nm 
& 

E
R
 

Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, 

directement ou via d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par 

broyeur agréé destinataire ; 

6. Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis 
à des tiers ; 

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 
h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 

i) Le cas échéant, le nom du où des réseau(x} de producteur(s) de véhicules dans lequel 
s'inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, 

l'obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier 

centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU 

agréé a l'obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à 

ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164.  



La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de 

l'année n + 1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du 
présent cahier des charges avant le 31 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers 
réalise également une validation en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. 
La fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément 

préfectoral. 

6° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, doit tenir à la disposition des opérateurs 
économiques avec lesquels il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses 
performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des 
véhicules hors d'usage. 

7° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, doit tenir à la disposition de l'instance 
définie à l'article R. 543-157-1 les données comptables et financières permettant à cette 
instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de se conformer aux 

dispositions de l'article R. 322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge 
pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors d'usage un certificat 

de destruction au moment de l'achat. 

9° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de constituer, le cas échéant, une 

garantie financière, dans les conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de 

l'environnement. 

10° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de se conformer aux 

dispositions relatives aux sites de traitement et de stockage des véhicules et des fluides, 
matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de 
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules 

peuvent contenir ; 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont 

revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage 

des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente 
d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, 
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque 
ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement 

étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;  
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— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et 
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

— les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes 

de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides 

antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre 
fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, 

le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ; 

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 

concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 
prolifération des moustiques ; 

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 

passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par 
l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux 
dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre II du livre IT de la 
partie réglementaire du code pénal. 

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, la 

société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de justifier de l'atteinte d'un taux de 
réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en 

dehoïs des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % 
de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 
5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres 

centres VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, la 

société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est également tenue de justifier de l'atteinte d'un 

taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage 
participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par Le biais d'une 

coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les 

performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses 

propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code 

de l'environnement. 

13° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue d'assurer la traçabilité des 

véhicules hors d'usage, notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi 

mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aux 

numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe 

II du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux 

autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d'usage 
préalablement traités correspondants. 

14° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, est tenue de disposer de l'attestation de 

capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de 

catégorie V conformément à l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

 



15° La société MUNOZ, exploitante du centre VHU, fait procéder chaque année à une 

vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges annexé 
à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 

européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management 

environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 

d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 

recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 

l'installation. 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU M 5 JAN 2013 

LE PRÉFET, 
Pour le Préfet, 

La Setrétaire Générale, 
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Annexe .. 

BORDEREAU DE SUIVI DES VERICULES HORS D’ USAGE . 

LA remplir par l'émetteur du bordérenu (centré VHU ayant nssuré la pt en charge tie du te - 

2 

  Le Emoltarr du borderentt ! « ï 

N® d'agrément : Dao de validhé: L . . 

NP de SET LLIILLLÏLU +. 
Non (raison sociale) : ë 

Adresse : x « ; 
Ta! : . Fax! 
Mel: : ' e ‘ 
Nou de la personne À contacter : 

  

“Opéallon prévue (libellé, .ex : entreposage, condltlommement, Lrallemnt... 3 

: Ne de SIRET LLLILLLILLL 
‘Non (raison soclole) + ! 

2 Enstullntion de destination on d'entreposäge ou do canditionnémént-prévue : 

N° d'agrément: ' Dals de vatldlul { 

Adresse : ‘ ë 
Tél : Paxi 
Mél: 
Nom de la pæsonne à contacter : 

  4, Conditionnement du gu-des VHU : 

"© onuniés 
O enou 

  

[N° d'ordre des lois sortants (le cs échéinl) ; 

4, Tdentifionfion au ou des YA 

Ned'ordre du'ou des VAU côncemés [els qu “iL Bgurent dons le roglsire de police : 

  F Outils 
C ennombre: 

G entonnes: 

  

Jé soussend 

6. Dédaratlon générale de lEmetteur du borderenn 1 

certifie que les racpeneué porlés däns les cadres   ci-dessus : Sont oxets el élablis de Bonne Foi, 
Nom: 
Dutoi  / F 
Sigunturet * Cochet r 

  
- À remplir par le {ranspurtenr - 

1 Tratsporteur 
N° d'agrément : . . 
N° STREN : LUI ° 
Nom 1 5 ë . _ £ ‘ 
Adresse à : 
TE 1 Fik: . 
Ml : | : ‘ 
Personne à conlacter ‘ . 
Récépissé n°: Œ Département 
Mode de transport : . 
Dale dé priscos éhärgez  / 4 

Limite de validité : 

EC TpngPour le Prat 
5 Secrétaire . 

  Signature:   
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- A remplir par Fivetoliotion die destinntion 1 tileent el raéonditionnement centre VU n°2} le cos &éant- . 

ë. EElen reçue À Uinshlafion de desbantlon + 

NSd'agrément: Date do volidhé: 

. NASRET: LL tu ’ 
on ! 

Adresse! 
Peroune à comacte : 
Quantité réclie présentée : lonnv(s} 
Dai de prisentnlgn!  { / 
N° d'ordre des fais ou des VHU entrant ?° 
Signe! ., Signature ot eathet : 
Dabt / 

À 8: Réalisation de l'opération 
Destipton: 

Je soueslené certifie que Fopéralon cd-dessus à ÉE etats U . 
NOM: . 
Dov: F7 & Signature et enchet 

19. Dstinotios oéeure prévue + 

N° des lois sortant : 
Traiement préva 
N° d'agrémenc: 

NO SRET: LULILINUIIEU : . 
CR À * 

Adresse : . 
Lexsonne à contottor : ‘ : ‘ 
rat: e Fax, : 
Mél: 

  

- À reaplir par l'installation de destinnifan finaîe (bropent) « 

EX. Expéditlan reçue à Prstalluélon de destination 1   

. [NS d'agrément : . Dors de validité : 

N° SET: 11 {fIL] LL LHLtt) 
Non: 
Adresse ! 
Personne à contacter: 
Quaitité réelle présentée : tonnels) - : 
N° des lois entrant ! ‘ te 
Deue de présentaffont /  /: 
Lotrcceplé ; où non w 
Moüfde refus : 
Slgnatutre : Slgneture'ct cs : . ‘ 
Dale /./ 

12. Révfisafion tie l'opération : , 

Deseription : 

Je aonesiané certifie qe l'opbration ol-desqus a dlé eflertuée 
Nom: 
Dee! / . Sienature et cachet!   
  

L'arfginal dn bardereem suit le déchet, Une cople du bordereau complet revlent ou ventre FHU apatt ar Ja prise en charge 
IrËtiale du FHU.  


